
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction des installations de recherche

et des déchets

ASN/DRD/N° 0505 / 2009 Le Président de l'Autorité de sûreté
nucléaire

Monsieur le Président du Groupe
permanent d'experts pour les usines

Paris, le 24 septembre 2009

Objet: Mise en service de l'installation nucléaire de base AGATE

Ref: 1 - Lettre CEA/DEN/CAD/DIR/CSN DO 652 du 21 octobre 2008
2- Lettre CEA/DEN/CAD/DIR/CSN DO 42 du 22 janvier 2009
3 - Décret n° 2009-332 du 25 mars 2009
4 - Dép-DRD-N°0678-2007 du 3 décembre 2007

Le décret n° 2009-332 du 25 mars 2009 autorisant le Commissariat a l'énergie atomique à créer une
installation nucléaire de base dénommée « AGATE » sur le site de Cadarache demande qu'au moins
douze mois avant la date prévue de réception des premiers effluents radioactifs dans l'installation,
l'exploitant adresse à l'Autorité de sûreté nucléaire les documents prévus au II de l'article 20 du décret
du 2 novembre 2007 susvisé.

Par lettres citées en références [1] et Pb Monsieur le Directeur du CEA de Cadarache m'a adressé,
le rapport de sûreté, le plan de démantèlement, l'étude déchets et les règles générales d'exploitation de
l'installation nucléaire de base dénommée AGATE ainsi que le plan d'urgence interne du CEA
Cadarache intégrant l'installation précitée.

J'ai l'honneur de demander au Groupe permanent d'experts que vous présidez de bien vouloir
examiner ces documents en vue de me fa.ite part de son avis sur :

le rapport de sûreté ;
le plan de démantèlement ;
les règles générales d'exploitation ;
les éléments du plan d'urgence interne du CEA Cadarache relatifs à	 ;
le programme des essais intéressant la sûreté et les critères associés.
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Le Groupe permanent d'experts s'attachera en particulier A vérifier :
la conformité des dispositions prises en vue d'assurer la conformité de l'installation avec les
dispositions du décret d'autorisation de création visé en référence [3] ;
la prise en compte des demandes formulées dans la lettre citée en référence [4].

Il serait souhaitable que le Groupe Permanent d'experts se réunisse au plus tard fin mars 2010.

Par ailleurs, je vous demande de bien vouloir convier la Division territoriale de l'ASN de Marseille,
ainsi que la Direction des installations de recherche et des déchets, aux travaux du Groupe Permanent.

Pour le Président do l'ASN 	or t-i6f4gation,
lo



Copies externes : 

	

Copies internes : 

- IRSN/DSU (M.Duretz) 	 - Division de Marseille

- IRSN/DSU (M.Besnus)	 - Secrétariat des Groupes permanents d'experts
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